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PHILIPPINES

La Mission permanente des Philippines a fait parvenir au Secrétariat la notification ci-après,
datée du 27 octobre 1995.

________________

I. Enumération des entreprises commerciales d'Etat

L'Officenational de l'alimentation (NFA) est l'entreprise d'Etat qui est chargée de l'importation
et de l'exportation du riz et du maïs.

II. Raison et objet de la création et du maintien de l'entreprise commerciale d'Etat

L'Office a été créé pour veiller au respect des prescriptions nationales en matière de sécurité
alimentaire au moyen d'un stock régulateur de céréales (riz et maïs). Ce stock régulateur est utilisé
lors de catastrophes ou dans des situations d'urgence.

III. Description du fonctionnement de l'entreprise commerciale d'Etat

1. L'Office importe et exporte du riz et du maïs.

2. Il stabilise les prix du riz et du maïs, ainsi que l'offre de ces produits.

3. Il vend le riz à un prix abordable pour l'ensemble de la population.

4. Il gère, si besoin est, les stocks d'autres produits de première nécessité.

5. Les négociants privés sont autorisés à effectuer des exportations et des importations
(excepté de riz) en fonction de la situation de l'offre et de la demande dans le pays.

6. Les quantités pouvant être exportées ou importées sont fixées en fonction de l'excédent
ou de l'insuffisance du stock national réel ou projeté par rapport au stock régulateur
souhaité.

7. Les prix à l'exportation sont essentiellement fondés sur les prix du marché mondial.
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IV. Renseignements statistiques

Les chiffres relatifs à la production, aux importations et aux exportations de riz et de maïs
sont les suivants:

Produit Année Production
(millions de

tonnes)

Importations Exportations

Quantité
(millions de

tonnes)

Valeur
(millions de
dollars EU)

Quantité
(millions de

tonnes)

Valeur
(millions de
dollars EU)

Riz Palay (riz
décortiqué)

1992
1993
1994

9 128,0
9 434,0

10 538,0

Néant
209 994,2

Néant
37,79

29 618,95
Néant
Néant

6,193

Maïs 1992
1993
1994

4 558,0
4 798,0
4 519,0

Néant
Néant
Néant

Néant
Néant
Néant

V. Raisons de l'absence de commerce avec l'étranger

1. Il n'y a pas eu d'importation de riz en 1992 et 1994 parce que le stock national était suffisant.
L'offre s'étant contractée en 1993, du riz a été importé afin de reconstituer les stocks locaux. Les
exportations de riz de 1992 s'inscrivaient dans le cadre du remboursement d'un prêt consenti par
l'Indonésie.

2. Il n'y a pas eu d'importation de maïs de 1992 à 1994, le pays étant parvenu à l'autosuffisance.




